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Caf hebergement à titre gratuit

Par CC974, le 15/03/2023 à 17:55

Bonjour,

Je souhaiterai savoir si lors de la declaration trimetrielle de la Caf a la case Vous ou votre
conjoint etes logés gratuitement si je dois repondre oui ou non, voila ma situation:

Je suis en concubinage et nous vivons avec nos deux enfants chez les parents de mon
conjoint( eux meme n habitent pas avec nous), nous payons nos factures eau,edf, et mon
conjoint donne a ses parents une participation pour les impots, (une aide) mais non declaree
et non " notifiee" ( pas de reçu...). Un conseille caf m avait dit d inscrire que je n etait PAS
logee a titre gratuit mais les paretns de mon conjoint me disent que si car il n y a aucun reçu,
aucune preuve de notre participation. Que dois je faire s il vous plait?

Je vous remercie!

Par youris, le 15/03/2023 à 18:19

bonjour,

les parents de votre concubin veulent que vous déclariez être logées à titre gratuit, car ils ne
veulent pas déclarer comme revenus, la somme que vous leurs versez tous les mois.

si les parents de votre concubin prétendent que vous êtes logés à titre gratuit, vous pouvez
cesser de verser cette participation.

l'argument d'absence de reçu ne tient pas.

salutations

Par CC974, le 15/03/2023 à 18:59

Bonjour,
Comme ils ont 2maisons et une petite retraite, qu ils se " plaignent " souvent de ne pas avoir
trop de moyens, mon conjoint en tant que fils qui aime ses parents leur donne un peu d
argent tous les mois pour les aider a payer les impots de la maison en fin d annee



Par Pierrepauljean, le 15/03/2023 à 19:07

il paye donc une partie de la TF

Par CC974, le 15/03/2023 à 19:42

Oui c est bien sa mais il n y aucun recu de la part de ses parents, aucun ecrit disant que mon
concubin les aide a payer les taxes sur la maison, il leur donne de l espece tous les mois c
est tout c est pour cela que je ne sais plus comment le declarer à la Caf car je n ai aucun ecrit
pour preuve et ses parents declarent aux impots qu on est logés gratuitement alors que moi je
declarait que non

Par youris, le 15/03/2023 à 19:44

bonjour,

si les parents de votre concubin se plaignent de ne pas avoir trop de moyens, ils devraient
vous louer la maison avec un bail de location et un loyer à payer, ils auraient plus de revenus.

c'est la solution si votre concubin veut améliorer la situation de ses parents.

votre concubin est-il fils unique ?

salutations

Par CC974, le 15/03/2023 à 20:33

Non il a 2 soeurs, et ses parents ont mis leur maison en vente et souhaitent venir habiter avec
nous( la maison est separee en 2) . Je ne pense pas qu ils voudront faire cela un contrat de
location ,ils sont agés et veulent veulent faire au plus sumple le moins de paprasse possible
etc. ..au final pouvez vous me dire ce que je dois declarer: logés gratuitement ou pas?

Par Pierrepauljean, le 15/03/2023 à 20:46

vous devez donc indiquer: logés gratuitement

Par CC974, le 15/03/2023 à 21:02
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Aîe dans ce cas j aurais des remboursement a effectuer de plus j ai ete mal renseignee par le
conseiller Caf!!! 
Merci pour vos reponses

Par Pierrepauljean, le 15/03/2023 à 21:05

puisque la maison sera vendue, il n'y aura plus de TF à régler

Par Marck.ESP, le 15/03/2023 à 21:06

Bonjour
Vous êtes effectivement logés à titre gratuit, vous devez le mentionner dans votre déclaration
:il vous suffit de cocher la case « occupant à titre gratuit » comme dans votre déclaration irpp
2042.
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